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Présentation du territoire desservi 
 

Assurant la compétence d’adduction en eau potable, le Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau 
Potable de la Plaine du Rhin est un Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU). 

En 2022, il approvisionne en eau potable 17 communes situées le long du Rhin, soit environ 21 091 
habitants (INSEE).  

Le territoire s’étend du sud au nord (Heiteren à Artzenheim) sur environ 20 km et d’est en ouest 
(Geiswasser à Widensolen) sur environ 10 km. 
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Communes desservies par le Syndicat selon le service et la population totale (INSEE) : 

 Habitants 
ALGOLSHEIM 1 136 
ARTZENHEIM 875 
BALTZENHEIM 571 
BIESHEIM 2 565 
DESSENHEIM 1 497 
DURRENENTZEN 1 021 
GEISWASSER 314 
HEITEREN 1 069 
KUNHEIM 1 850 
NEUF-BRISACH 1 970 
OBERSAASHEIM 1 038 
URSCHENHEIM 805 
VOGELGRUN 647 
VOLGELSHEIM 2 720 
WECKOLSHEIM 677 
WIDENSOLEN 1 216 
WOLFGANTZEN 1 120 

Total 21 091 
 

 

Le Syndicat exerce les compétences suivantes liées au service : 

Eau Potable : 
 Production 
 Transport 
 Protection des points de prélèvement 
 Stockage 
 Traitement 
 Distribution 

 

 



 

Eau potable 

 

 

 

1. Caractérisation technique du service 

Mode de gestion du service 
Le service est exploité en régie directe. Les travaux sont sous-traités à une entreprise dans le cadre 
d’un marché public annuel à bons de commande. 

Nature des ressources en eau 
Les ressources du Syndicat sont les suivantes : 

Forages Débit 
nominal 

Prélèvement 
autorisé 

Volume prélevé 
(m3/an) 

Algolsheim : DUP 17/07/1981 
- Ancien puits (profondeur 25 m) 1 puits 2 pompes 
- Nouveau puits (profondeur 49 m) 1 puits 2 pompes 
 

 
80/115 m3/h 

150/162 m3/h 

 
N. C. 
N. C. 

 
888 110 

Biesheim : DUP 06/12/1974 
- 1 puits (profondeur 25 m) 1 puits 2 pompes 

 
120/120 m3/h 

 
N. C. 

 
466 837 

 
Durrenentzen, Forêt de Kunheim : DUP 25/06/2010 
- vers Baltzenheim (profondeur 18 m) 1 puits 2 pompes 
- vers Urschenheim (profondeur 25 m) 1 puits 2 pompes 
 

 
210/210 m3/h 
105/115 m3/h 

 
N. C. 
N. C. 

 
197 764 
210 569 

Geiswasser : DUP 28/02/1973 
- 1 puits (profondeur 25 m) 1 puits 3 pompes 
* En variation de débit car injection directe sans réservoir 

 
20-70 m3/h* 

 
N. C. 

 
15 381 

Heiteren : DUP 18/06/1974 
- 1 puits (profondeur 20 m) 1 puits 2 pompes 
 

 
/  m3/h 

 
N. C. 

 
126 107 

Total : - - 1 904 768 
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Châteaux d’eau 
 

Capacité en m3 Hauteur Cuve 
en mètre 

Baltzenheim 
 

300 
 

30 
 

Biesheim  
 

900 
 

38 
 

Heiteren 340 
 

40 
 

Urschenheim 
 

300 
 

33 
 

Volgelsheim 
 

1 000 
 

40 
 

 

 

Nombre d’abonnements 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 

 2021 2022 
ALGOLSHEIM 438 445 
ARTZENHEIM 341 342 
BALTZENHEIM 270 272 
BIESHEIM dont Constellium, Essity et Rein Philippe (Pisciculture) 1 025 1025 
DESSENHEIM 571 573 
DURRENENTZEN 428 434 
GEISWASSER 152 152 
HEITEREN 418 435 
KUNHEIM 695 703 
NEUF-BRISACH 1 025 1025 
OBERSAASHEIM 448 449 
URSCHENHEIM 333 336 
VOGELGRUN 292 296 
VOLGELSHEIM 985 985 
WECKOLSHEIM 295 295 
WIDENSOLEN 501 505 
WOLFGANTZEN 538 546 

Total 8 755 8 818 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

Volumes d’eau vendus au cours de l’exercice 
La répartition des volumes par commune en m3 est la suivante : 

 2021 2022 
ALGOLSHEIM 45 003 43 534 

ARTZENHEIM 32 019 31 247 

BALTZENHEIM 19 992 20 092 

BIESHEIM dont Constellium, Essity et Rein Philippe (Pisciculture) 208 202 241 832 

DESSENHEIM 54 098 54 135 

DURRENENTZEN 37 603 37 611 

GEISWASSER 12 736 13 654 

HEITEREN 37 441 38 001 

KUNHEIM 71 644 69 113 

NEUF-BRISACH 78 939 82 008 

OBERSAASHEIM 37 506 38 731 

URSCHENHEIM 27 745 26 396 

VOGELGRUN 35 213 60 929 

VOLGELSHEIM 149 731 154 383 

WECKOLSHEIM 27 243 26 610 

WIDENSOLEN 43 695 45 594 

WOLFGANTZEN 44 619 47 520 

Total 963 429 1 031 390 

 

 2021 2022 

- Abonnés domestiques 837 868 m3 899 832 m3  
- Abonnés non-domestiques Constellium, Essity et Rein Philippe (Pisciculture) 125 561 m3 131 558 m3 

             Total 963 429 m3 1 031 390 m3 

 
Longueur des réseaux de desserte (hors branchements) 
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est d’environ 190 km. 

2. Tarification de l’eau et recettes du service 

Modalités de tarification 
Les tarifs appliqués durant l’exercice sont les suivants : 

Rémunération du service au 1er janvier 2022 Tarif 

 
Frais d’accès au service 

 
Néant 

Consommation  
 Part fixe (€ HT/an) compteur de 15 à 20 mm 35,00 € 
 Part proportionnelle (€ HT/m³) 1,10 € 

Taxes et redevances  
 TVA 5,50 % 
 Redevance pollution domestique (€ HT/m³) 
 

0,350 € 
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Taxes et 
redevances 
63,45 € 

Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les 
suivantes : 
 

 La délibération du 17/11/2020 effective à compter de la 1ère relève 2021 fixe les tarifs et 
prestations aux abonnés du service de l’eau potable. 

 La délibération du 03/03/2022 effective à compter de la 2ème relève 2022 fixe les tarifs et 
prestations aux abonnés du service de l’eau potable. (Part Fixe) 

 

Facture d’eau type 
Les composantes de la facture d’eau d’un ménage de référence (120 m3) hors taxes et redevances 
AERM sont les suivantes : 

Au 1er janvier 2022 : 
Répartition de la facture 

 

Part fixe : 20,96 % 
 
 

Total TTC : 220,50 €        
 

Au 1er janvier 2023 : 
Répartition de la facture 

 

Part fixe : 23,26 % 

Total TTC : 225,77 €  

 

Tarification 
Eléments ayant évolué Cause de l’évolution 

Tarif du m3, Part fixe Mise en place d’une part fixe progressive en fonction du coût réel des 
compteurs pour le Syndicat. 

Redevance pollution d’origine 
domestique 

Néant pour cet exercice 

Part fixe
€35,00 

Consom
mation
€132,00 

Part fixe
€40,00 Consom

mation
€132,00 



 

Recettes 2022 HT 
Ventes d’eau totale (part variable) 1 056 406,20 € 
Autres prestations auprès des abonnés (part fixe) 309 370,31 € 
Frais de gestion des branchements 21 553,53 € 
Subventions 0,00 € 

 

3. Financement des investissements 

Branchements en plomb 
Suite à une étude menée en 2004 par le laboratoire IRH et commandée par l’ARS, il a été conclu que 
le Syndicat n’est pas concerné par les branchements en plomb. 

Montants financiers 2022 HT 
Montants des travaux engagés (Chap. 21 +23) 640 946,01 € 
Montants des subventions  0,00 € 

 
État de la dette du service 
L’état de la dette au 31 décembre 2022 fait apparaître les valeurs suivantes : 

Encours de la dette au 31 décembre 949 099,60 € 
Montant remboursé durant l’exercice 109 519,52 € 
Dont en capital 92 109,17 € 
Dont en intérêts 17 410,35 € 

 

Amortissements 
Durant l’exercice, la collectivité a réalisé les amortissements des biens suivants : 

Amortissement Montant amorti 
Licences 8 329,00 € 
Terrains nus 0,00 € 
Terrains bâtis 861,00 € 
Autres terrains 0,00 € 
Bâtiments 24 879,59 € 
Installations générales, agencements, aménagements des constructions 4 113,02 € 
Autres constructions 0,00 € 
Installations complexes spécialisées 0,00 € 
Installation à caractère spécifique : réseau d’adduction d’eau 259 821,34 € 
Matériel industriel 9 327,10 € 
Outillage industriel 233,00 € 
Agencements et aménagements du matériel 0,00 € 
Matériel spécifique d’exploitation : compteurs 116 632,49 € 
Installations, matériels et outillage techniques 1 050,00 € 
Matériel de transport 329,95 € 
Matériel de bureau et informatique 6 626,50 € 
Mobilier 1535,00 € 
Autres 500,00 € 

Total            434 237,99 € 
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Programmes pluriannuels de travaux 
Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'Assemblée délibérante au cours 
du dernier exercice :  

- L’équipement progressif des châteaux d’eau en appareil de mesure des principales caractéristiques 
de l’eau : température, turbidité, pH et enfin concentration en chlore libre. 

- renouvellement ou ajout de vannes principales par secteur afin de mieux maîtriser les coupures d’eau 
en cas de fuite par exemple. 

- Le déploiement de la radio-relève est envisagé pour les années à venir afin de faciliter aux abonnés 
et aux techniciens la relève semestrielle des compteurs et de permettre à ces derniers de dégager du 
temps pour d’autres missions comme l’entretien des sites et installations de production et de stockage 
de l’eau potable. 

 

 

 



 

4. Indicateurs de performance 

Qualité de l’eau 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 106 points. 

Rendement du réseau de distribution 
Volume produit (V1) 1 904 768  m3 
Volume importé (V2)  0  m3 
Volume exporté (V3) 0  m3 
Volume mis en distribution (V4) 1 904 768  m3 
Pertes (V5)  - 754 962 m3 
Volume consommé autorisé (V6) 1 149 806 m3 
Volume comptabilisé (V7) 1 035 520 m3 
Volume consommateurs sans comptage (V8) 19 048 m3 
Volume de service du réseau (V9) 95 238 m3 

Le rendement du réseau de distribution est de R = (V3+V6) / (V1+V2) x 100 = 60,36 % 

Indice linéaire des volumes non comptés 
L’indice linéaire des volumes non comptés est de 12,53 m3/km/jour. 

Indice linéaire de pertes en réseau 
L’indice linéaire de pertes en réseau est de 10,89 m3/km/jour. 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 
350 ml de conduites renouvelées sur l’exercice soit 0,18 % du réseau : 

- Renforcement conduite rue Principale à BALTZENHEIM en DN 200 : 350 ml 
 

Taux moyen de renouvellement des réseaux sur les 5 dernières années :  0,36 % 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
 

Production propre du service Indice de protection  

ALGOLSHEIM 1 (SISEAUX 068000340) 80,00 % 

ALGOSHEIM 2 80,00 % 

BIESHEIM (SISEAUX 068000339) 80,00 % 

Forage de HEITEREN (SISEAUX 068000361) 80,00 % 

Forage de GEISWASSER (SISEAUX 068000364) 80,00 % 

Forage forêt de KUNHEIM 1 (SISEAUX 068000155) 80,00 % 

Forage forêt de KUNHEIM 2 (SISEAUX 068000157) 80,00 % 
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Annexes 

1. Note de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse 
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